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Le décret du Gouvernement arménien « relatif à la proclamation de l'état
d'urgence en République d'Arménie » a été adopté le 16 mars 2020. Le texte
prévoit notamment de nouvelles dispositions applicables aux informations
relatives à la pandémie de COVID-19. La diffusion publique d’informations qui
entraînent ou qui sont susceptibles de provoquer un sentiment de panique est
uniquement possible si elle mentionne une source officielle, à savoir celle du
Commandement unifié, institué le même jour, et dirigé par le vice-Premier
ministre.

L'article 182-3, alinéa 8 (Violation des dispositions relatives à une situation
d'urgence) du Code arménien des infractions administratives de 1985 prévoyait
déjà une sanction pour les médias qui ne respectaient pas cette restriction : une
amende d’un montant de 500 à 800 fois le salaire minimum légal. Le
Gouvernement a justifié cette mesure par la nécessité de prévenir les
« mouvements de panique » pendant l’état d’urgence en déclarant qu’elle
permettrait de ralentir et de contenir la propagation du virus.

Le 24 mars, à la suite des inquiétudes exprimées par les organisations nationales
et intergouvernementales sur la nécessité de ces mesures drastiques, le
Gouvernement, par le biais du décret n° 345-N, a décidé de modifier son décret
du 16 mars et d'autoriser sous certaines conditions l’utilisation d’autres sources
et de sources étrangères dans les informations communiquées.  

Les dispositions modifiées autorisent encore la diffusion publique de publications,
d’informations, d’interviews et de reportages consacrés au coronavirus en
République d'Arménie, y compris par le biais de communications sur les sites
internet et sur les réseaux sociaux, uniquement s'ils émanent du Commandement
unifié, reprennent intégralement les informations officielles et mentionnent
clairement la source officielle.  

Parallèlement, les médias de masse relevant de la compétence de l’Arménie
peuvent assurer la couverture du sujet à partir d'autres sources, sous réserve de
publier un démenti ou des éclaircissements au sujet de ces informations dans les
deux heures qui suivent leur diffusion ou leur publication, si le Commandement
unifié l’exige. Le média doit veiller à ce que le démenti ou les éclaircissements
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soient diffusés sur les mêmes plateformes que celles qui ont servi à diffuser les
informations en question (articles 23, 24 et 24.1 du décret).

Les médias sont désormais également autorisés à réimprimer ou à retransmettre,
intégralement ou partiellement, des informations ou des éléments d’analyse sur
le coronavirus provenant de médias étrangers, sous réserve de citer la source de
ces éléments dans l’intitulé de leurs propres articles et reportages.

Le 23 mars 2020, d’importantes modifications ont été apportées à l’alinéa 8 de
l'article 182.3 du Code des infractions administratives. Les amendes ont en effet
été réduites à un montant de 100 à 300 fois le salaire minimum légal en cas de
non-respect des dispositions qui régissent la publication et la diffusion
d'informations par un média pendant l'état d'urgence.  

Un nouvel article 8.1 a été ajouté au code, qui impose de supprimer, dans un
délai de 24 heures à compter de l’infraction à l’alinéa 8, les informations illicites
diffusées, faute de quoi le contrevenant encourrait une amende d'un montant de
500 à 1000 fois le salaire minimum légal. 

Le 13 avril, l'état d'urgence nationale a été prolongé de 28 jours, bien que les
dispositions relatives à la couverture médiatique du coronavirus aient été
complètement supprimées de la liste des restrictions. Le Gouvernement exercera
néanmoins un contrôle sur l’ensemble des publications et, en cas de risque,
rétablira les dispositions initiales.

Վարչական Իրավախախտումների Վերաբերյալ Հայաստանի
Հանրապետության Օրենսգիրք

https://www.arlis.am/DocumentView.aspx?docid=73129

Code des infractions administratives de la République d’Arménie

ՀՀ Կառավարության որոշում N 298 - Կոհայաստանի
Հանրապետությունում Արտակարգ Դրություն Հայտարարելու Մասին

https://www.e-gov.am/gov-decrees/item/33564/

Décret du Gouvernement de la République d'Arménie n° 298-N du 16 mars 2020
« relatif à la proclamation de l'état d'urgence en République d'Arménie »
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